
 

Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre 

modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et 

les sapeurs-pompiers professionnels et notamment son article 13, 

Vu le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création 
et d’exercice de la fonction de conseiller municipal correspondant incendie 
et secours,  
 
Considérant qu’aucun adjoint ou conseiller municipal ne dispose d’une 
délégation en matière de sécurité civile, 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
ARTICLE 1 : En application de l’article D.731-14 du code de la sécurité 
intérieure, Monsieur Jocelyn GENDEK, adjoint à la Tranquillité publique et 
à la Prévention des risques est désigné correspondant incendie et secours 
pour la commune de Saint-Herblain. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de ses missions d’information et de 
sensibilisation des habitants et du conseil municipal, le correspondant peut, 
sous l’autorité du maire : 

- Participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions 
et documents opérationnels et techniques du service local 
d’incendie et de secours qui relève, le cas échéant de la commune ; 

- Concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et 
à la sensibilisation des habitants de la commune aux risques 
majeurs et aux mesures de sauvegarde ; 

- Concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de 
planification et d’information préventive ; 

- Concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure 
contre l’incendie de la commune. 

 
Il informe périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mène dans 
son domaine de compétence. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile Gloriette 44 041 
NANTES Cédex 01 par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication sur le site internet de la commune ou par l’intéressé dans un 
délai de deux mois à compter de la date de notification. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir  du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 4 :  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Saint-Herblain est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet de Région des Pays de 
Loire, Préfet de Loire-Atlantique ainsi qu’à Monsieur le président du conseil 
d’administration des services d’incendie et de secours de Loire-Atlantique. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE : 
DIRECTION DU 
SECRETARIAT 
GENERAL ET DE 
L'OBSERVATOIRE 
 
 
ARRÊTÉ : 
DSGO-2023-009 
 
 
OBJET : 
DÉSIGNATION D'UN 
CORRESPONDANT 
INCENDIE ET SECOURS 
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ARTICLE 5 :  Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé, et publié sur le 
site internet de la commune de Saint-Herblain. 
 

FAIT À SAINT-HERBLAIN, LE 

Le Maire de Saint-Herblain, 
 
Bertrand AFFILÉ 

 

Reçu à la préfecture le 06 mars 2023 
Publié le 06 mars 2023 


